
112
UTBM

Service communication

L’EST REPUBLICAIN 13 septembre 2022

BELFORT Drogue en soirée
Mardi 13 septembre 2022 | Montbéliard 1,30 €

Photo ER/Michaël DESPREZ

Cyclisme
Tour de FranCe

et si la Grande 
Boucle passait 
par Belfort
en 2023 ?

> PagE 4

SelonCourT

Tapage 
nocturne : il sort 
une arme et tire

> PagE 5

SoChaux

Incendie
à la Citédo : 
l’espace bien-
être est fermé

3HI
MSOH
*iab
daf+
[K\J\L
\D\A

des étudiants pourraient avoir été drogués à leur insu. l’association des étudiants de 
l’uTBM a décidé d’annuler les soirées à venir. Photo VM/Jérôme HUMBRECHT > PaGe 7
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de capuchons de protection à pla-
cer sur son gobelet. « Ils étaient en 
libre accès et la plupart des étu-
diants présents les ont utilisés », 
précise Simon Lejeune.

La soirée se déroule sans accroc. 
Mais deux jours plus tard, deux étu-
diants, un garçon et une fille, con-
tactent l’un des deux « responsa-
bles SOS », mis en place pour cette 
intégration. Des éléments trou-
blants leur font penser qu’ils pour-

raient avoir été drogués. Ils n’ont 
pas été agressés, ni victimes de vol, 
mais ils soupçonnent qu’on puisse 
avoir versé quelque chose dans leur 
verre.

« En colère »

Sur les conseils de l’étudiant réfé-
rent, les deux victimes présumées 
se rendent à l’hôpital Nord Fran-
che-Comté. 48 heures après la soi-

rée, il est trop tard pour pouvoir 
faire des analyses. Les faits dénon-
cés restent au stade des suspicions.

Mais l’association des étudiants 
(AE) de l’UTBM décide de ne pas 
laisser passer. La direction de l’éco-
le est prévenue et une réflexion est 
lancée pour savoir quelles suites 
donner à « ces actes inqualifiables, 
qui pénalisent l’ensemble de la 
communauté ». « Dans l’associa-
tion, nous sommes en colère de sa-

En cette rentrée, l’UTBM avait lancé une campagne de prévention anti-GHB pour sensibiliser 
les étudiants aux risques en soirée. Photo ER/Aurélien BRETON

D es étudiants de l’UTBM ont-ils 
été drogués à leur insu lors 

d’une soirée ? Les faits ne sont pas 
formellement avérés. Mais ils ont 
été pris très au sérieux au sein de 
l’école d’ingénieurs de Belfort-
Montbéliard. « Par mesure de pré-
caution », les soirées et le week-end 
prévus cette semaine ont été annu-
lés. « C’est un vrai crève-cœur. Mais 
notre priorité, c’est d’assurer la sé-
curité des étudiants à 100 % lors de 
ces soirées », explique Simon Le-
jeune, étudiant en 5e année et res-
ponsable de l’intégration 2022.

Important dispositif de sécurité
Lundi 5 septembre, jour de la ren-

trée des nouveaux bacheliers à 
l’UTBM, une soirée d’accueil est 
organisée à la Maison des étudiants 
de l’UTBM, sur le site de Sevenans. 
600 personnes y participent. Et un 
important dispositif de sécurité est 
en place : 4 vigiles à l’entrée, 4 se-
couristes, 1 agent de sécurité incen-
die, listing des participants. À l’en-
trée, un stand “Sam” propose, entre 
autres, des capotes de verre, sorte 

voir que des étudiants sont capa-
bles de tels actes », lance Simon 
Lejeune.

Jeudi soir, un premier message sur 
la page Facebook de l’AE annonce 
l’annulation d’une première soirée 
vendredi. Puis le couperet tombe 
dimanche soir : annulation de tous 
les afters, soirées et du week-end 
d’intégration encore au program-
me. « C’est dur pour tout le monde. 
Pour nous, car ce sont des semaines 
de préparation qui tombent à l’eau. 
Et pour les nouveaux étudiants, pri-
vés de ces moments de rencontre. »

Pas encore de plainte
« Ce sont les étudiants qui ont 

pris cette décision. C’est très coura-
geux » ,  reconnaît  Virginie 
Breuillard, conseillère Prévention 
à l’UTBM, qui avait notamment 
mis en place, pour cette rentrée, 
une campagne de prévention au 
GHB.

À ce jour, aucune plainte n’a en-
core été déposée. « Depuis mercre-
di, nous sommes là pour soutenir 
les deux étudiants. Et nous les ac-
compagnerons s’ils décident d’aller 
dénoncer les faits », explique Si-
mon Lejeune.

Au sein de l’école, une réflexion a 
été lancée entre direction et respon-
sables associatifs étudiants pour 
voir comment renforcer encore la 
sécurité des futures soirées. Quant 
à l’intégration, seuls les événe-
ments en journée sont maintenus.

Aurélien BRETON

BElfORT-MONTBélIARD  

Suspicion d’étudiants drogués : 
fêtes d’intégration annulées à l’UTBM
Des étudiants pourraient 
avoir été drogués à leur 
insu lors d’une soirée. Par 
mesure de précaution, l’as-
sociation des étudiants de 
l’UTBM a décidé d’annuler 
tous les événements festifs 
prévus cette semaine. 
« Notre priorité, c’est d’as-
surer la sécurité de tous. »

fort. MM. Boucard (LR) et 
Grudler (MoDem) s’étaient à 
nouveau retrouvés au second 
tour de la législative partielle 
qui avait suivi, en février 2018. 
Cette fois-ci, Ian Boucard 
l’avait emporté plus largement 
avec 58,9 % des suffrages.

Chr i s tophe Grudler  e t 
La France insoumise ont pour-
suivi Ian Boucard sur un fon-
dement pénal en lui repro-
chant  des  «  manœuvres 

Ian Boucard est député lR 
de la 1re circonscription 
du Territoire de Belfort. 
Photo ER/Franck LALLEMAND

l e député LR du Territoire 
de Belfort, Ian Boucard, 

comparaîtra jeudi 15 septem-
bre devant la cour d’appel de 
Besançon, dans le cadre des 
tracts faussement imputés à 
Jean-Luc Mélenchon et Mari-
ne Le Pen, un peu avant le 
deuxième tour des élections 
législatives de 2017. Les docu-
ments appelaient à voter con-
tre son adversaire, le candidat 
de la majorité présidentielle, le 
MoDem Christophe Grudler.

élection de 2017 
annulée par le Conseil 
constitutionnel

Cette affaire de distribution 
de 25 000 tracts par l’équipe 
électorale LR du Territoire de 
Belfort avait entraîné l’annula-
tion par le Conseil constitu-
tionnel de l’élection de 2017, 
gagnée de 279 voix par Ian 
Boucard, dans la 1ere circons-
cription du Territoire de Bel-

frauduleuses » destinées à dé-
tourner les suffrages des élec-
teurs.

Réélu en juin dernier
L’affaire belfortaine a été dé-

paysée et a été jugée par le 
tribunal correctionnel de Be-
sançon qui a condamné Ian 
Boucard, en 2020, à une 
amende de 7 500 € mais sans 
retenir la peine d’inéligibilité 
requise par le parquet. Ce der-
nier a fait appel de la décision.

Après avoir été renvoyée à 
plusieurs reprises, dont une 
fois pour laisser passer les der-
nières élections au cours des-
quelles Ian Boucard a été réé-
lu député du Territoire de 
Belfort cette année avec 
61,61 % des voix, le député LR 
doit être à nouveau jugé de-
vant la chambre correction-
nelle de la cour d’appel de Be-
sançon ce jeudi.

Christophe Grudler, devenu 
député européen, a fait savoir 
qu’il ne sera pas présent au 
procès, le Parlement européen 
siégeant en assemblée pléniè-
re jeudi pour une de ses ses-
sions les plus importantes de 
l’année.

Philippe PIOT

TERRITOIRE DE BElfORT  

faux tracts : Ian Boucard 
à nouveau devant la justice
le député lR du Terri-
toire de Belfort doit 
comparaître, jeudi, 
devant la cour d’appel 
pour l’affaire des faux 
tracts de la campagne 
électorale de 2017.

dénoncé des faits de viol tandis 
que sa petite sœur a rapporté 
des faits de corruption de mi-
neur. Défendu par Me Jean-Mi-
chel Vernier, l’accusé reconnaît 
les faits.

Trois accusés mineurs
Le second dossier sera jugé à 

huis clos devant la cour d’assises 
des mineurs du 21 au 23 septem-
bre. Les trois accusés, tous âgés 
de moins de 18 ans, sont pour-
suivis pour viol avec circonstan-
ces aggravantes, commis à Ve-
soul le 14 février 2018 et 
diffusion de l’enregistrement 
d’images relatives à la commis-
sion d’une atteinte volontaire à 
l’intégrité de la personne. La vic-
time est également mineure.

E.T.

Dans les deux dossiers, 
les victimes étaient mineures 
au moment des faits. Illustration 
Le Progrès/Ketty BEYONDAS

HAUTE-SAôNE

l a cour d’assises de la Haute-
Saône aura à juger deux af-

faires de viols à partir du mardi 
13 septembre. Le premier dos-
sier, qui occupera la cour le mar-
di 13 et le mercredi 14 septem-
bre, concerne des faits de viol et 
corruption de mineur commis 
dans le sud du département en-
tre 2010 et 2015. Deux sœurs, 
dont l’une est toujours mineure 
à ce jour, sont parties civiles. 
Elles seront représentées par Me 
Jean-Baptiste Jacquenet-Poillot.

L’accusé, aujourd’hui âgé 
de 44 ans, est un ami de la fa-
mille chez qui les filles avaient 
l’habitude de se rendre et de 
dormir la nuit. Particularité du 
dossier : il a déjà été condamné 
par la cour d’assises pour des 
faits de viols sur la cousine de 
l’une des victimes et de corrup-
tion de mineurs sur cette derniè-
re. La jeune fille a par la suite 

Deux affaires de viols sur mineurs 
devant la cour d’assises 
la cour d’assises de la 
Haute-Saône aura à juger 
deux affaires de viols sur 
mineurs à partir de ce mar-
di 13 septembre. l’une 
concerne deux sœurs, vic-
times entre 2010 et 2015 
des agissements d’un ami 
de la famille. l’autre sera 
jugée à huis clos devant la 
cour d’assises des mineurs.


